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Avant-propos

La concurrence comporte plusieurs facettes. Ce volume de la série des Commentaires ro-
mands est dédié à la Loi contre la concurrence déloyale (LCD) et complète celui relatif
aux Lois sur les cartels (LCart), la surveillance des prix (LSPr), le marché intérieur
(LMI) et les entraves techniques au commerce (LETC). Il donne, pour la première fois
en français, une présentation systématique du droit de la concurrence déloyale, dont l’im-
portance ne cesse d’augmenter sous l’influence croisée de méthodes de vente de plus en
plus sophistiquées ou agressives, de l’explosion du recours aux contrats d’adhésion, mais
aussi de l’exigence accrue du respect d’un comportement loyal des acteurs sur le marché,
notamment en raison des développements du droit européen en la matière.

Nous avons réuni une palette d’auteurs spécialisés dans différents domaines du droit afin
de commenter une loi comprenant des volets civil, pénal et administratif. Cette diversité
s’est avérée très féconde et a abouti à une présentation originale, solide et cohérente des
dispositions commentées, qui révèle le soin et le souci de la qualité avec lesquels tous les
auteurs ont travaillé. C’est le lieu d’exprimer à chacune et chacun d’entre eux notre pro-
fonde gratitude pour les efforts et l’engagement sans faille qui ont présidé à l’élaboration
de ce texte. Nous sommes convaincus que l’ouvrage rendra des services importants aux
juristes suisses, mais aussi à ceux qui se trouvent au-delà des frontières helvétiques et
souhaitent comparer les solutions du droit suisse avec celles de leur ordre juridique.

Nos plus vifs remerciements vont ensuite à toutes celles et tous ceux qui, patiemment, ont
procédé à la relecture des manuscrits des auteurs. Mme Manon Joseph, assistante diplô-
mée à l’Université de Lausanne, a assumé, à notre plus grande satisfaction, les lourdes
tâches consistant à veiller à la coordination formelle de l’ensemble du manuscrit ainsi
qu’à l’élaboration, puis la mise au point de l’index bilingue. Mme Marie-Luce Dumas,
lectrice émérite auprès de la maison d’édition Helbing Lichtenhahn, a accompagné le
début du projet, nous faisant profiter de sa relecture très précise et professionnelle.
Mme Emmanuelle Sulser lui a succédé avec compétence et efficacité pour mener ce projet
à son terme avec succès. Nous sommes enfin reconnaissants à M. Men Haupt, directeur
des éditions, de son précieux soutien.

Puisse cet ouvrage apporter aux juges, aux membres d’autorités, aux avocats et autres
conseillers ainsi qu’aux juristes d’entreprise un état des lieux fiable et des pistes de ré-
flexion, originales pour nombre d’entre elles, dont ils ont besoin pour la mise en œuvre
du droit au quotidien.

Vincent Martenet et Pascal Pichonnaz

N.B.: La doctrine et la jurisprudence ont été prises en compte jusqu’au 30 septembre
2016 en principe. Le texte légal est celui à jour au 1er octobre 2016.
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